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La résidence Dewulf est un foyer de vie pouvant accueillir 43 personnes en situation 

de handicap âgées de 50 ans et plus. Certaines travaillent encore en ESAT, d’autres 

sont de jeunes retraités profitant pleinement de leur temps libre et d’autres encore 

préparent une orientation vers un nouveau lieu de vie, souvent un EHPAD. Le projet 

d’établissement est spécialisé dans l’accompagnement du vieillissement, les profes-

sionnels sont formés et adaptent leurs activités et leurs accompagnements dans le 

respect des besoins liés aux rythmes de vie.   

Naissance et évolutions du projet de la résidence Dewulf 

Force a été de constater que, sui-

vant l’augmentation de l’espé-

rance de vie du reste de la popu-

lation française et des pays déve-

loppés, celle des personnes pré-

sentant une déficience intellec-

tuelle a fortement augmenté aus-

si. Les ouvriers d’ESAT arrivent à 

la retraite, un repos bien mérité 

certainement, marqué par une 

fatigabilité accentuée dès l’at-

teinte de l’âge de 45 - 50 ans. 

Pour y faire face, l’Association des 

Papillons Blancs de Dunkerque 

met en place, depuis plusieurs 

années, un certain nombre d’ac-

tions pour faire évoluer les modes 

de réponses aux besoins des per-

sonnes accompagnées : ateliers 

aménagés en ESAT, aménage-

ment du temps de travail, forma-

lisation de partenariats avec le 

dispositif gérontologique notam-

ment. 

En 2013, l’association prend la 

décision d’adapter l’un de ses 

foyers d’hébergement, le Rosen-

hoed, à l’accueil des personnes 

avançant en âge et de créer une 

extension de 15 places appelée 

« Entour’âge ». La résidence Fre-

deric Dewulf voit le jour. Il s’agit 

alors d’un foyer d’accompagne-

ment pouvant accompagner 43 

personnes âgées de 50 ans et 

plus : 28 au Rosenhoed et 15 à 

Entour’âge. Le Département du 

Nord a en effet souhaité soutenir 

le développement de foyers d’ac-

compagnement à titre expérimen-

tal, afin de permettre un accom-

pagnement par des profession-

nels, en journée, à des personnes 

n’ayant plus la capacité de tra-

vailler mais disposant d’une rela-

tive autonomie. La Résidence Fre-

deric Dewulf se spécialise donc 

dans l’accompagnement des per-

sonnes avançant en âge. Les pro-

fessionnels se forment, adaptent 

les activités proposées, leurs ac-

compagnements, le rythme de vie, 

… 

L’autorisation de création de la 

résidence Frederic Dewulf s’ac-

compagne du financement com-

plémentaire de deux postes : un 

chargé de mission et un 

éducateur spécialisé 

pour mettre en œuvre, 

sur le territoire, une dy-

namique de rapproche-

ment entre les secteurs 

des personnes âgées, du 

handicap et du sani-

taire. Ce financement a 

permis la création du 

Groupement de Coopé-

ration Médico-Social Pass’âge, 

dont la Convention Constitutive a 

été signée en 2014 (retrouvez la 

présentation du GCMS Pass’âge 

ici).    

En 2019, la dénomination des 

« foyers d’accompagne-

ments » disparait et la résidence 

devient alors Foyer de vie. Nous 

obtenons l’accord du département 

du Nord pour maintenir notre pro-

jet d’établissement visant à ac-

compagner des personnes avan-

çant en âge à partir de 50 ans. 

L’avancée en âge peut s’accom-

pagner de l’apparition de patho-

logies diverses liées au vieillisse-

ment. Il nous faut alors, dans la 

mesure du possible, adapter notre 

accompagnement, n’étant pas un 

établissement médicalisé et 

l’équipe étant composée unique-

ment de personnels éducatifs. 

https://638e9bbc-5b60-43fe-b84f-56305591d25a.usrfiles.com/ugd/638e9b_775f9d97643844ee92b639ca9065ece0.pdf


L’accompagnement des personnes déficientes intellectuelles ayant la maladie d’Alzheimer 

Depuis l’ouverture de la rési-

dence, nous avons accompagné 

ou accompagnons encore six 

personnes ayant développé une 

maladie d’Alzheimer. Cette ma-

ladie nécessite une adaptation 

de l’accompagnement sous di-

verses formes. Nous nous 

sommes appuyés sur le Journal 

de Jenny afin de mettre un cer-

tain nombre d’actions en place 

pour le bien être des personnes 

(retrouvez le support de présen-

tation de ces actions ici). 

Le respect du rythme de vie : 

nous savons que le sommeil des 

personnes ayant la maladie 

d’Alzheimer peut être perturbé. 

C’est pourquoi nous laissons la 

personne se reposer où elle veut 

et quand elle le souhaite. Il nous 

arrive parfois de laisser la per-

sonne dormir sur une chaise ou 

encore en tenue de ville. Le prin-

cipal est que la personne se re-

pose. Les temps de repas sont 

importants pour les personnes 

mais peuvent également être 

source d’angoisse. Nous tentons 

alors d’adapter au maximum les 

repas aux envies et souhaits de 

la personne :  elle mange ce 

qu'elle veut et ce qu'elle aime, 

elle mange quand et où elle le 

souhaite (l'après-midi, après les 

autres, dans sa chambre, dans la 

salle à manger, dans le salon). 

Les repas sont adaptés : mixés 

ou hachés. Nous pratiquons aussi 

le manger-main. Enfin, on 

s’assure que la personne boive  

suffisamment d'eau pour rester 

en bonne santé ; parfois, il nous 

arrive de gélifier l'eau pour éviter 

les fausses routes. Afin de soula-

ger l’équipe, il nous arrive d’em-

baucher des professionnels sup-

plémentaires pour l’accompa-

gnement spécifique de la per-

sonne ayant la maladie d’Alzhei-

mer, afin de permettre un peu de 

répit aux professionnels. Nous 

pouvons également faire appel 

aux services d'aide à domicile 

pour l’aide à la toilette ou à l’ha-

billage par exemple. Enfin, il 

peut nous arriver d’accompa-

gner la personne jusqu’à la fin de 

vie. Les professionnels ont été 

formés et des relais extérieurs 

des services de droit commun 

sont mis en place pour consolider 

l’accompagnement et soulager 

les professionnels. 

L’adaptation de l’environne-

ment : la maladie d’Alzheimer 

peut entrainer, entre autres, des 

difficultés d’équilibre, une aug-

mentation du temps de réaction, 

des problèmes de perception vi-

suelle, des difficultés à mar-

cher …. Autant d’éléments qui 

nécessitent que nous sécurisions 

l’environnement de la personne. 

Tout en nous assurant de ne pas 

bousculer la personne dans ses 

habitudes de vie et ses repères, 

nous pouvons changer les 

meubles de place dans sa 

chambre pour lui éviter de se co-

gner, de tomber ou pour avoir 

plus d'espace. Nous mettons des 

signalétiques (des images, des 

flèches …) dans les couloirs et les 

pièces de vie pour aider la per-

sonne à se repérer. Nous affi-

chons les photos de la personne 

sur le planning collectif d'activité 

pour qu'elle sache ce qu'elle va 

faire ; parfois, elle a un planning 

individualisé pour la journée. 

Nous faisons toujours des photos 

de ses objets, de sa chambre et 

de ses affaires à elle, pour facili-

ter les repères.  

Nous fermons plus tôt les volets 

et rideaux pour éviter que la per-

sonne ait peur de son reflet dans 

la vitre, ce qui peut générer des 

angoisses chez certains. Enfin, 

des ergothérapeutes et des or-

thophonistes peuvent venir don-

ner des conseils d’accompagne-

ment à l’équipe pour aider la 

personne à mieux manger ou à 

améliorer sa posture. 

L’adaptation des activités : la 

résidence tente d’adapter au 

maximum ses activités. Pour ce-

la, nous proposons régulièrement 

des ateliers mémoire ou encore 

des activités motrices. Du sport 

adapté est proposé pour garder 

la forme (parcours sport, gym 

douce, jeux de ballon). Nous pro-

posons des ateliers bien-être. 

Une professionnelle est formée 

aux techniques de massage.  

 

https://638e9bbc-5b60-43fe-b84f-56305591d25a.usrfiles.com/ugd/638e9b_ecba38679c994910bc8bd67eab3bfd3d.pdf
https://638e9bbc-5b60-43fe-b84f-56305591d25a.usrfiles.com/ugd/638e9b_ecba38679c994910bc8bd67eab3bfd3d.pdf


De plus la résidence a, à disposi-

tion, Virtysens, qui est une cap-

sule immersive multi sensorielle 

s’appuyant sur l’odorat, le tou-

cher et l’ouïe, en plus de la vue, 

grâce à un casque de réalité vir-

tuelle. Nous nous en servons pour 

permettre aux résidents de voya-

ger, tout en restant à la rési-

dence. La personne peut aussi 

partir en vacances, non loin de la 

résidence, pour que les éduca-

teurs viennent aider si besoin. 

Peu importe l’activité, la per-

sonne peut garder sur elle les 

objets qui la rassurent (valisette 

à photo, sac à bijoux, peluche).  

La communication avec la per-

sonne doit se faire dans un lan-

gage simple et adapté. Nous 

utilisons du photolangage 

(séquentiel pour la toilette, pic-

togrammes), des questions à ré-

ponses fermées. Il est essentiel 

de toujours prendre du temps. 

L’équipe a pris conscience de 

l’importance de tracer l’en-

semble des observations au su-

jet de la personne. Elle utilise une 

grille d’évaluation à la toilette et 

réalise régulièrement des ateliers 

mémoire qui sont suivis et éva-

lués. Cette traçabilité régulière 

permet de voir l’évolution ou 

l’involution des capacités de la 

personne tout au long de la ma-

ladie et nous aide à adapter son 

accompagnement le plus régu-

lièrement possible. Il nous 

semble important d’impliquer au 

maximum les familles dès le dé-

but des troubles. De même, les 

personnes vivant en collectivité 

au sein de la Résidence, il est 

essentiel de prendre le temps 

d’expliquer la maladie d’Alzhei-

mer aux autres résidents. Nous 

voyons alors de la pair-aidance 

se mettre spontanément en place 

afin d’aider la personne atteinte 

de la maladie, dans les difficul-

tés de son quotidien. 

Les avantages et les limites de notre accompagnement au sein de la résidence Frederic Dewulf  

L’un des principaux avantages 

de l’accompagnement au sein de 

la Résidence Dewulf est la possi-

bilité d’un accompagnement in-

dividualisé, respectant la mala-

die de la personne, ses repères 

et la connaissance que l’on a de 

ses besoins et envies. Ainsi, il 

nous est arrivé de travailler une 

réorientation vers un EHPAD pour 

des personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer car elles ne 

considéraient pas forcement la 

Résidence Dewulf comme leur 

« chez soi ». Mais à l’inverse, 

l’équipe est formée et prête à 

accompagner les personnes jus-

qu’à la fin de leur vie, tout en 

adaptant leur accompagnement. 

Cet accompagnement sur la Ré-

sidence ou le travail de réorien-

tation se fait en étroite collabo-

ration entre l’équipe, la famille 

et la personne, au regard de ses 

besoins et de la connaissance 

que l’on a d’elle. Nous tentons 

vraiment de proposer un accom-

pagnement sur- mesure. La for-

mation des professionnels à 

l’avancée en âge, au vieillisse-

ment, aux pathologies liées au 

vieillissement, à la maladie 

d’Alzheimer, à l’adaptation de 

l’accompagnement mais égale-

ment à la prise en charge de la 

fin de vie, est essentielle et pro-

posée au sein de la résidence. 

L’un des avantages également 

est le réseau partenarial existant 

sur Dunkerque, notamment par le 

biais du GCMS Pass’âge nous 

permettant un lien rapide, effi-

cace et individualisé avec les 

services de droits communs et 

les nombreux partenaires des 

secteurs sanitaire, gérontolo-

gique mais également des aides 

à domicile. Pour soulager 

l’équipe mais surtout permettre 

un accompagnement encore plus 

adapté à la personne ayant la 

maladie d’Alzheimer, il lui est 

possible d’aller passer une ou 

plusieurs journées en accueil de 

jour Alzheimer d’une association 

partenaire. Enfin, la force de 

notre accompagnement réside 

dans la communication adaptée 

que nous mettons en place avec 

la personne afin de repérer le 

plus rapidement possible les 

signes potentiels de douleurs ou 

de déclin de la maladie. 

Cependant, nous sommes con-

frontés à nos limites d’accompa-

gnement. Quand la maladie né-

cessite un accompagnement 

médical trop poussé, n’étant pas 

médicalisé, cette donnée pourrait 

être une raison d’une réorienta-

tion, les professionnels ne se 

sentant plus légitimes à accom-

pagner les personnes. Les forma-

tions sont proposées mais né-

cessitent régulièrement d’être 

renouvelées afin d’aider les 

équipes dans leur quotidien. En-

fin, notre résidence n’a pas été 

conçue architecturalement pour 

l’accompagnement de personnes 

ayant la maladie d’Alzheimer et 

nécessiterait des aménage-

ments. 

Pour en savoir plus : Clémentine Delalonde Tél : 03.28.20.30.24 c.delalonde@papillonsblancs-dunkerque.fr  

 http://www.papillonsblancs-dunkerque.fr/les_secteurs/habitat-et-vie-sociale/foyer-daccompagnement/residence-

frederic-dewulf/  
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